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Développement Durable : mécénat de compétences 
 

Responsabilité Sociale de l’Entreprise : passer à l’acte avec le 
mécénat de compétences 

Depuis janvier 2009, la chambre professionnelle s’est engagée pour le développement 
du mécénat de compétences dans le secteur des Logiciels et Services, avec 
l’association Wecena. Une manière originale d’inscrire l’entreprise dans une 
démarche de Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE), en offrant à ses 
collaborateurs une opportunité de mettre leurs compétences au service d’un projet 
humanitaire, porteur d’innovation sociale. 

L’un des membres de Syntec informatique, OPEN, ouvre la voie du mécénat de 
compétences alliant ainsi service humanitaire et valorisation des collaborateurs.  
 

 

Après un Livre Blanc sur la Responsabilité Sociale de l’Entreprise, le Comité Développement Durable 
de Syntec informatique a mis en place un partenariat avec l’Association WECENA début 2009, pour 
aider les entreprises du secteur des Logiciels et Services à concrétiser leurs projets RSE. 

Cette démarche témoigne de la volonté du secteur de réaliser une vision moderne de l’entreprise 
citoyenne, intégrée dans le tissu économique et social, qui concilie performance économique, 
développement personnel des collaborateurs et contribution aux enjeux de société. 

Une forme de mécénat adaptée aux entreprises du secteur 
Le mécénat de compétences est une mise à disposition de collaborateurs par une entreprise mécène. 
Elle peut prendre la forme d’une prestation de services ou d’un prêt de main d’œuvre. 
Le mécénat de compétences se révèle particulièrement adapté aux entreprises du secteur des 
Logiciels et Services, dont l’activité génère naturellement des phases de disponibilité du salarié entre 
deux contrats. Faire don de ces périodes à des associations et ouvrir la possibilité aux volontaires de 
s’engager dans des projets informatiques d’intérêt général, permet de créer de la valeur par les 
services rendus sur du temps perdu, sans coût supplémentaire pour l’entreprise, puisque son 
financement est assuré à 100% par des économies d'impôts.  
Syntec informatique et Wecena ont rédigé une Charte du Volontaire, destinée à guider les volontaires 
et à accompagner entreprises et salariés dans le lancement d’opérations pilotes. 

Premières expériences réussies chez OPEN 
Une douzaine de manuels d’e-learning réalisés 
En septembre 2009, cinq collaborateurs d’OPEN ont choisi de mettre leur temps et leurs compétences 
au service de l’association DMF (Dyspraxique Mais Fantastique) : ils ont repris une douzaine de 
manuels scolaires pour permettre à des enfants dyspraxiques de surmonter leurs troubles 
d’apprentissage et de suivre une scolarité normale avec certains aménagements informatiques.  

Choisir un projet fédérateur, qui correspond au savoir-faire de l’entreprise 
La direction d’OPEN a sélectionné ce projet humanitaire parmi quatre dossiers proposés par Wecena. 
Les instances sociales et les collaborateurs ont été séduits par ce partenariat qui encourage toute 
l’entreprise à vivre l’une de ses cinq valeurs, Éthique et Responsabilité. « Cette opération est un 
maillon supplémentaire et complémentaire dans la chaîne de notre politique de responsabilité 
sociale », explique Guy Mamou Mani, co-président d’OPEN. 

La numérisation des manuels scolaires prend en compte le savoir-faire de l’entreprise, premier critère 
de choix. Elle peut se faire à distance, second critère de choix, car les collaborateurs régionaux 



peuvent y participer. De plus, c’est un projet à ressources variables : la taille de l’équipe peut évoluer, 
les membres changer sans que l’association bénéficiaire ou le projet en souffrent, ce qui permet à 
l’entreprise de respecter à la fois ses engagements auprès de l’association et de ses clients.  

Une expérience bénéfique pour tous 
Renforcer sa réputation, répondre aux questionnaires “développement durable” de ses grands 
comptes, attirer et fidéliser les talents, mobiliser ses équipes autour de projets fortement porteurs de 
sens et de fierté professionnelle : l’entreprise a tout à gagner à s’investir dans le mécénat de 
compétences. 
En acceptant de participer à cette initiative, les collaborateurs se retrouvent dans un cadre non 
habituel pour mettre leurs compétences au service de projets différents. C’est un facteur de 
développement de compétences, de cohésion, de « team building » et d’innovation sociale. L’un des 
collaborateurs constate : « Peu après le début de l’opération, une mission m’a été proposée chez un 
client. Mon investissement était tel dans le projet DMF que j’ai choisi de poursuivre l’expérience en 
réalisant le travail sur mon temps personnel ».  

Et les associations concrétisent leurs projets humanitaires…Ce n’est pas Manon, élève dyspraxique 
en CE1, qui a d’ores et déjà pu utiliser le manuel de mathématiques aux pages adaptées par les 
collaborateurs d’OPEN qui dira le contraire… 

 
Le Comité Développement Durable de Syntec informatique 
Ce Comité, créé en juin 2007, s’est d’abord consacré à la Responsabilité Sociétale des Entreprises 
(RSE) avec la rédaction d’un guide destiné à accompagner les entreprises en diffusant les meilleures 
pratiques du secteur en la matière, puis au mécénat de compétences. Le groupe de travail Green IT a 
été constitué pour donner aux entreprises les moyens de mettre en place une politique informatique 
responsable et durable.  
Le Comité Développement Durable est présidé par Eric Boustouller et Khaled Draz et composé 
d’experts de tous les membres de la Chambre professionnelle qui ont une démarche, des projets et un 
savoir faire en matière de Green IT. 
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A propos de Syntec informatique 

Chambre Professionnelle des Sociétés de conseil et de services informatiques, des Éditeurs de Logiciels et des 
sociétés de Conseil en Technologies, elle représente 1 000 groupes et sociétés membres, soit 80% du chiffre 
d’affaires et des effectifs de la profession.  

Présidé depuis juin 2003 par Jean Mounet, Syntec informatique contribue au développement des Technologies 
de l’Information et de la Communication et de leurs usages, assure la promotion des entreprises des Logiciels & 
Services et la défense des intérêts collectifs professionnels. 
Syntec informatique, observateur et analyste privilégié du secteur des Logiciels & Services, informe l’ensemble 
de l’écosystème des TIC des chiffres et tendances de la profession et représente le secteur auprès de différents 
organismes et des pouvoirs publics. www.syntec-informatique.fr 
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